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LETTi?E DATEE DU 27 NOVEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter h votre 
corbnaissance les faits ci-aprirs 8 

Le CheE de la Section des intergts iraquiens 5 Washington a &t6 con-roqui 
le 18 novembre 1991 par le Vice-Ministre adjoint des affaires Gtrangitres des 
Etats-Unis, M, David Mack en pr6sence du responsable du Dhpartement de 1’Iraq 
du Ministere des affaires &rang&res des Etats-Unis. Un document non officiel 
contenant une liste de questions b examiner lui a &6 remis h cette occasion. 
Parmi ces questions figurait l’all&gation selon laquelle le Gouverncment 
iraquien n’aurait pas restituh le mat&riel militaire koweltien qui avait &t$ 
transff% en Iraq. En outre, ‘le Ministhre a&ricain des affairos htrangkres a 
remis & la Section des int6r8ts iraquiens une liste de ce mathiel militaire 
(voir copie ci-jointe) et le responsable americain a pretendu que l’fraq 
n'avait pas honore les engagements qu’il avait pris de restituer ce mathriel. 

L’Ambassadeur de France a &voqug avec nous cette m6me question le 
22 novembre 1991. 

NOUS nous &onnons du comportement des Etats-Unio. 11 donne en effet 
l’impression que c’est Washington qui est responsable de l’application des 
&solutions du Conseil de sdcurite, notarnment en ce qui concerne la 
restitution des biens kowe’itiens et que ce r6le n’appartient pas & 
1’0rganisation des Nations Unies ou au Secrhtaire gh6ral et & son 
reprhsentant, M. Foran. Nous tenons & cette occasion a nous &fsrer & un 
certain nombre de faits que 1’0rganisation des Nations Unies et M, Richard 
Foran pourront confirmer. Cela nous permettra a la fois de rhpondre auxdites 
allkgations at de porter ces faits & votre coanaissance. 

I. L’Iraq s’est dciclarb pleinement dispose h coopGrer avec M. Foran, 
Secritaire gGz&ral adjoint de l’organisation des Nations Unies chargh de 
coordonner la restitution des biens, notamment du mat6riel militaire, qui ont 
6th transfGr&s du Ko*?eit en Iraq, L’Iraq s’est egalement d&larG dispos6 h 
coopirer avec l’fquipe des Nations Unies qui se trouve actuellement a Bagdad. 
Pour sa part, il a pro&de a tous les preparatifs et a mis a la disposition de 

91-46275 7576T (F) / . . . 



W23252 
Frangais 
Paye 2 

1’Equipe toutes lss facilitk pour qu’elle puisse s’acquitter de sa mission. 
L’Iraq continue du reste & apporter toute ~a coop&ration, allant jusqu’8 
permettre des visites dans les camps militaires et les bases a&riennes afin 
que 1’Equipe puisse observer les Qquipements et le mat&riel militaire aiasi 
que les aironefs dent la restitution est prdvue. La plus r&e&e de ces 
visites a Qt6 effectude par M. Foran au tours de la pbriode du 3 au 
7 novembre 1991. Elle a permis & ce dernier d’observer sur ,le terrain les 
&rcnefs que la partie iraquienne s’kait d&la&e prGte i restituer. 

XI. Nous avons envoy& au Secrhtaire g&a&al adjoint, M. Foran, plusieurs 
t~lQgranunes dans lesquels nous awns d&la& que 1’Iraq htait disposh 2 
restituer le mat&iel militaire et en particulier un certain nombre d’&lgments 
de mat&iel qui figure& sur la liste que le responsable am6ricain a remise au 
Chef de la Section des int&r&s iraquiens (c’est le cas par exemple des chars 
Chieftain et des chars Centurion et Vickers). 

1. Voici la liste de ce mat6riel : 

Canons automoteurs M-19. 

Canons automoteurs AMX-F3. 

Vihicules d’appui BTT/CDA (616meats du systsme AblSF3). 

Avions A-4. 

Mirages F-l (dbtruits, conune l’lraq l’avait indique en son temps au 
repr&entant de l’organisation 5 Bagdad). 

Hawks MK-64 (cinq pr&ts & litre restitut&, deux endommag&s et trois 
dkruits conune nous l’avons irldiqu6 dana le telegramme No 3626 du 
20 novexnbre 1991 que nous avons envoy& B notre mission h New York. 

2. Nous avons en outre inform& M. Foran par telkopie No 92851/A/687/10 
du 12 juillet 1991 que la partie iraquienne Qtait dispo&e i remettre le 
materiel et & proceder pour ce matiriel de la mame ma&we qu’elle 
l’avait fait pour la restitution des a8ronefs. 

3, Une autre tdlecopie (No 1164, en date du 10 juillet 1991) a 6th 
envoy&e i M. Foran pour lui confirmer que la partie iraquienne 6tait 
disposee h restituer le mathriel militaire sur la base des conversations 
qu’elle avait eues avec le reprhsentant de l’organisation des 
Nations Unies, M. Foran, a Bagdad, le ler juillet 1991. 

III. A une reunion qu’il a tenue avec la partie iraquienne au Ministire 
iraquien des affaires ktranghres le 16 mai 1991, le reprhsentant de 
l’organisation i Bagdad a pu prendre connaissance du fait que 1’Iraq 
s’app$tait b restituer les aeronefs hvacu6s du Kowei’t qui avaient it6 
r&pa&s. Ce fait avait du reste deja iti mention& au mois de mars 1991 par 
le Representant permanent de 1’Iraq auprbs de l’organisation des 
Nations Unies, i New York, dans une lettre qu’il VQUS avait adressee h ce 

sujet. 
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L’fraq a apport6 toute sa coopdration au Secretaire g&&al adjoint 
charge de coordonner la restitution du matdriel susmentionne. Du reste, les 
travaux se poursuivent actuellement & Bagdad, sous la coordination de votre 
mreprdsentant, en vue de prendre les dispositions ndcessaires pour assurer la 
restitution de ce mat&riel B mesure qu’il sera pri%. k cet egard, 1’Iraq 
respecte done tous ses engagements. 

En ce qui concerne le mat&iel militaire transfhrd du Kowe’it en Iraq, la 
partie iruquienne est dispos6e B remettre la partie de ce matdriel qui est 
p&e et dont la liste a Qt6 communiqurie en son temps. Nous attendons b cat 

..-~ dgard la rrjponse de la partie kowei’tienne, par l’interm&diaire du 
Coordonnateur de l’organisation des Nations Unies, M. Foran ou de son 
repr6sentant qui se trouve actuellement i, Bagdad, en vue de convenir des 
modalit&, de la date et du lieu de cette restitution, &ant entendu que de 
nouvelles listes seront ensuite $tablies en vue d’une future livraison. 

Je vous serais obliqb de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&eate lettre comme document du Conseil de s&urit6. 

. 
Bepresenta nt nermanent 

(S&j& Abdul Amir A. AL-ANDARI 

/ . . + 
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Chars Chieftain 

Chars Centurion et Vickers 

V6hicules de combat d'infanterie UP-11 

V6hicules blind&s de transport de troupes Fahd. 

V6hicules blind&s detransport de troupes My113 

Canons automoteurs M-109 

Canons automoteurs AMX F3 

V6hicules d'appui h l'artillerie BTTKVA 

Syst&mes de missires Frog SSM 

Avions Al 

Avions Mirage F-l 

Avions Hawk MKG-1 

HGlicopt&es. Puma ou Super Puma 

Systitmes de missiles sol-air Hawk-l 

Systhmes Sam SA-S 

System@ Sam Skyguard 

Canons Oerlikon AAA 35 mm 

Radars de tir de type Skyguard 

Missiles air-air AIM 9-II 

Radars LASS 

Systimes d'ordinateur IBM KASS 

Bombes Mark-84 

Bombes Mark-82 

Bombes Mark-20 

Missiles ZUNI-20 

Le Chef de la Section des int&r&ts iraquiens a r&pondu que l’fraq 
honorait les engagements qu’il avait pris conform&ment aux r6solutions de 
l’organisation des Nations Unies et qu’il restait d6termi.k & le faire, 

--es- 


